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LEO DUPRE Demandeur APPELANT

JuinJ8 ET

LES COMMISSAIRES DECOLE
POUR LA MUNICIPALITE DE
ST-BERNARD DE LACOLLE

INTIMEE

DØfenderesse

EN APPEL DE LA COUR DU BANC DE LA REINE

PROVINCE DE QUEBEC

NØgligenceInstitutriceEnfant laissØe en dehors de lØcole par une

journØe froideProcŁs devant juryDevoir de la Cour dappel
Verdict du jury supportØ par la preuve

Une institutrice qui Øtait lemploi de la dØfenderesse laissØ dans un

etambour lextØrieur de lØcole durant environ une heure et demie

lenfant du demandeur âgØe de six ans alors que la temperature Øtait

de quelques degrØs au-dessus de zero Le jury en est arrivØ la

conclusion que lenfant avait ØtØ victime dun accident dü Ia faute

commune de linstitutrice et des parents Linstitutrice fut trouvØe en

CoaM Le Juge en chef Taschereau et les Juges Fauteux Abbott
Hall et Spence
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faute dans une proportion de 75 pour-cent La Cour dappel renversØ 1966

Ia conclusion du jury et rejetØ laction Le demandeur en appela Du
devant cette Cour

C0MMI5-Arret appel doit etre maintenu et le verdict du jury retabli
SAIRES

Une Cour dappel na pas droit de substituer son opinion sur les faits pour
DECOLE

celle du jury Son devoir est daccepter le verdict en autant quil MuNI
une preuve pour le supporter mŒme si Ia Cour est fortement en CIPALITfi

dØsaccord avec la conclusion du jury Dans le cas preSent ii avait ST-BERNARD

amplernent de preuve sur laquelle le jury pouvait se baser pour
DR LACOLLE

conclure comme ii la fait

NegligenceTeacherChild left outside school house on cold day
Jury trial.Duty of Appellate CourtFinding of jury supported by

evidence

teacher in the defendants employ left the plaintiffs six year-old

daughter dressed in outdoor clothing for period of about one and

half hour in lean-to adjoining the school door on day when the

temperature was few degrees above zero The jury found that the

child had been the victim of an accident which was due to the

common fault of the teacher and the parents The teacher was held to

be 75 per cent at fault The Court of Appeal reversed the jurys

finding and dismissed the action The plaintiff appealed to this Court

Held The appeal should be allowed and the jurys verdict restored

An Appellate Court is not entitled to substitute its opinion on the facts

for that of the jury Its duty is to accept the verdict if there was

evidence to support it however it may disagree with the conclusion

arrived at by the jury In this case there was ample evidence on which

the jury could base its finding of negligence

APPEAL from judgment of the Court of Queens

Bench Appeal Side province of Quebec1 reversing jurys

finding Appeal allowed

APPEL dun jugement de la Cour du banc de la reine

province de QuØbec1 renversant le verdict dun jury Appel
maintenu

Jacques Cartier pour le demandeur appelant

JeanS Duchesne c.r et Ovide Loiselle pur la dØfen

deresse intimØe

Le jugement dc la Cour fut rendu par

LE JUGE EN CHEFEn novembre 1963 lhonorable

Juge RenØ Duranleau siØgeant la Cour supØrieure

B.R 458
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1966 district de MontrØal confirmØ le verdict dun jury con

DUPR damnant les Commissaires dØcole de la municipalitØ de

Cois- St-Bernard de Lacoile payer au demandeur-appelant la

SAIRES somme de $12000 en sa qualitØ de tuteur sa flue

mineure Jocelyne et $840 lui personneliement
MuNI

cIPALIT DE Les faits qüi entourent les circonstances de cette rØclama

tion ont ØtØ rØcitØs au long dans les jugements des honora

bles juges de la Cour dappel et ii serait inutile de les

asic eau analyser de nouveau La Cour maintenu lappel de la

Commission scolaire et rejetØlacbion le Juge en chef

Tremblay et le Juge Brossard Øtant dissidents

Ii suffira pour lintelligence du jugement de cette Cour de

rappeler quune institutrice lemploi des dØfendeurs et

alors dans lexercice de ses fonctions laissa dans un

tambour lextØrieur de lØcole durant environ une

heure et demie lenfant du demandeur en bas age alors

que la temperature Øtait de trente degrØs en-dessous du

point de congelation

Cette enfant comme consequence de cette exposition au

froid alors que la porte intØrieure de lØcole avait ØtØ

verrouillØe pour lui interdire tout accŁs lintØrieur fut

affectØe de sØrieux troubles physiques et mentaux qui ont

daprŁs la preuve un caractŁre de permanence

C.est la conclusion laquelle en sont arrives les membres

du jury quand ils ont affirmativement dØclarØ que linstitu

trice Øtait dans lexercice die ses fonctions et que les maux

qui affligent mainteiiant la jeune fille onit ØtØ causes par la

negligence volontaire et Ia faute de liiistitutrice Le man

tant des dommages accordØs nest pas contestØ

Je suis dopinion quil ne sagit pas ici dun cas oü le

verdict dun jury doit Œtre mis de côtØ Evidemment ii

existe des cas oü les Cours dappel peuvent et doivent

intervenir si par exemple le verdict est contraire la loi

ou au poids de la preuve C.P 498 Comme la dit cette

Oour dØjà et cest la jurisprudence unanime Laporte

An appellate court is not entitled to substitute its opinion on the

facts for that of the jury Its duty is to accept the verdict if there be

evidence to support it however much it may disagree with the conclusion

arrived at by the jury

R.C.S 278
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Dans le cas qui nous est soumis ii Øvidemment 1966

amplement de preuve sur laquelle le jury pouvait se baser DUPR

pour conclure comme ii la fait Cois
Je crois que lappel doit Œtremaintenu que le verdict du

jury doit ŒtrerØtabli ainsi que le jugement de le Juge POUR LA

MUNI
Duranleau qui le confirmait le tout avec depens de toutes CILITI DR

les Cours contre les intimØs

Appel maintenu avec dØpens Taschereau
J.C

Procureur du demandeur appelant Cartier Saint-

Jean

Procureurs de la dØfertderesse intimØe Page Beaure

gard Duchesne Renaud MontrØal


